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Le code de vie éducatif du Collège Saint-Ambroise encourage la bonne 
conduite et les comportements positifs chez chacun des élèves qui 
fréquentent notre école. Chacune des règles est jugée importante pour 
assurer un milieu sécuritaire et sain et elles permettent à nos élèves et 
à leurs parents de bien comprendre les comportements attendus.

Nous priorisons des interventions éducatives positives auprès des 
élèves qui ont des écarts de conduite. De plus, nous encourageons et 
valorisons les bons comportements en soulignant les bons coups par 
des certificats BES ainsi que des activités de la carte BES pour tous.

Nous désirons créer un milieu de vie qui répondra aux besoins de 
chacun des élèves. Nous souhaitons que celui-ci permette à chacun 
d’eux de s’engager dans leurs apprentissages et de développer un 
sentiment d’appartenance face à leur école, notre école.

L’équipe du Collège Saint-Ambroise

______________________________________________________________________
Basé sur les documents « Code de vie éducatif, Vivre ensemble. Guide à l’intention des directions d’écoles 
primaires. » et « Une école engagée », présentation crée par Madame Lorraine Maltais, ressource régionale de 
soutien et d’expertise en trouble de comportement.

___________________________



Lorsque je suis à l’école, je prends soin de moi en adoptant les compor-
tements suivants : 

Je porte des vêtements propres, décents et adaptés à la tempéra-
ture extérieure.
Je porte des chaussures sécuritaires.
J’apporte des aliments sains et soutenants pour calmer ma faim et 
nourrir mon cerveau.
J’enlève ma casquette une fois rendu à mon vestiaire. 
Je participe de mon mieux à la vie de l’école.

_________________________________________

Lorsque je suis à l’école, j’ai un comportement sécuritaire et je parti-
cipe en adoptant les comportements suivants : 

Je demeure dans mon aire de jeux.
Je reste à l’intérieur des limites de l’école. 
Je joue pour m’amuser.
Je circule en marchant et en chuchotant à l’intérieur.
J’apporte seulement les objets permis à l’école.
J’applique la démarche de résolution de conflit (voir en annexe).
J’aide un ami qui en a besoin.
Au son de la cloche, je cesse toute activité et je m’installe dans la 
file pour entrer dans l’école.
À partir de la 3e année je peux venir à l’école à vélo, 
en planche ou en trottinette. Je marche près de mon
vélo une fois dans la cour et lorsque je traverse
avec une brigadière. Je porte un casque.



Lorsque je suis à l’école, je suis respectueux dans mes paroles et dans 
mes gestes en adoptant les comportements suivants :

J’accepte les autres avec leur différence.
J’utilise un bon langage et des mots de politesse (bonjour, merci, 
S.V.P., etc.).
J’utilise la stratégie de résolution de conflit (voir annexe).
Je collabore avec l’adulte et j’accepte son intervention.
J’ai un comportement positif (respect, bienveillance, partage, 
entraide, empathie, etc.).
J’écoute attentivement ce que l’autre me dit.
Je reconnais mes bons coups et j’encourage ceux des autres.
Je pardonne.

_________________________________________

Lorsque je suis à l’école, je respecte mon environnement, mon matériel 
et celui des autres en adoptant les comportements suivants :

Je range correctement le matériel.
Je jette les déchets à la poubelle.
Tous mes effets sont rangés au bon endroit.
Je prends soin du matériel de l’école (manuels scolaires, livres, 
pupitres, jeux et modules extérieurs, etc.).



Je m’engage à adopter des comportements bienveillants pour contrer 
l’intimidation et la violence. Je suis vigilant et je dénonce tout 
comportement d’intimidation et de violence (en respect des règles de 
vie de l’école et du plan de lutte contre l’intimidation et la violence à 
l’école). 
 
J’utilise le cyberespace (médias sociaux, message texte, Teams, etc.) en 
étant respectueux dans mes commentaires et dans ce que je diffuse (en 
respect de la politique en vigueur au Centre de services scolaire). 

 

LLes interdits à l’école 
 Habillement :  
 Les vêtements à connotation violente ou sexiste. 
 Les jupes ou les shorts trop courts. 
 Les camisoles à bretelles fines. 
 Les chandails qui ne couvrent pas le nombril. 
 Les sandales de plage (babouches). 

 
Aliments : 
 Les gommes et sucreries (sauf lors d’une occasion spéciale). 

 
Objets : 
 Le cellulaire, les écouteurs et autres appareils mobiles personnels 

sont strictement interdits en tout temps à l’école. 
 Les objets dangereux, réels ou fictifs : canif, couteau, briquet, etc. 
 Les vapoteuses et objets de consommation de tabac ou autres.  

 
Transport scolaire : 
 Il n’est pas permis d’apporter dans l’autobus des objets qui 

n’entrent pas dans un sac fermé (bâtons, trottinettes, etc.). 











Contrat d’engagement de l’élève et de ses parents envers le code de vie
du Collège Saint-Ambroise

Contrat d’engagement de l’élève

Je confirme avoir lu avec mes parents le Code de vie du Collège Saint-Ambroise. 
Pour mon bien-être et celui des autres élèves, je m’engage à respecter les règles 
et à adopter les comportements attendus tout au long de l’année.

Oui
Non

Nom de l’élève : ______________________________________  Groupe : _______________

Signature de l’élève (1re à 6e année seulement) : _________________________________

Contrat d’engagement des parents

Je confirme avoir pris connaissance du Code de vie du Collège Saint-Ambroise 
avec mon enfant. Je m’engage à collaborer avec l’école tout au long de l’année 
pour faire respecter les règles ainsi que les comportements attendus à l’école.

Oui
Non

Signature du parent : ________________________________   Date : ___________________


